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A ces chambröes il est trös important d'ajouter une tisanerie avec un petit fourneau

C'est dans celle pelile piöce qu'on prepare les medicaments, et je recommande

qu'on y place une armoire oü le medecin irouvera sous la main tout ce
qu'il a tant de peine ä decouvrir dans ses caisses ä nombreux compariimenls. Les
caisses sont destinees au service de campagne et ne devraient jamais ölre ouverles
dans une caserne bien organisöe. Enfin je röclamerai pour l'infirmerie un lavabo
ä 3 ou 4 places el des lieux d'aisance spöeiaux.

Autant que possible, l'infirmerie doit ölre placee au l*r elage et facile d'accös,
mais il faudrait trouver une disposilion qui la mit ä l'abri du tapage des chambrees,

surlout au-dessus d'elle. Je sais par expörience l'inconvönient de ce bruit si
fort pour les malades qui ont besoin de beaucoup de repos Pour l'amorlir, on
trouvera s-ans doute quelque moyen, mais en lout cas il est important de se preoc-
cuper de la chose.

Telles sont, d'une maniöre succinete, mes idöes au sujel de l'hygiöne des futu-
res casernes. On peut voir qu'elles sont de plusieurs ordres. En premier lieu les

exigences absolues en dehors desquelles la caserne deviendrait forcöment insalu-
bre; par exemple la nature des eaux de service, la construetion trös soignöe des

canaux, Pelablissemenl d'un bon sysleme de fosses d'aisance et de latrines indö-
pendantes du bäliment.

Viennent ensuite les desiderata moins pressants, le cube d'air ä allouer ä chaque

homme dans les chambrees calculö par 12m au minimum ; la construetion
des öcuries el cuisines hors du bäliment, rölablissement des dortoirs aux ölages
ä l'exclusion des combles et du rez-de-chaussee. Les necessites architecturales
peuvent faire enfreindre ces rögles dans une certaine mesure sans qu'il en
rösulte de irös graves inconvenients. Quelques artifices de construetion y remödieront
sans doule.

Enfin, je me suis permis d'önoncer des opinions de dötail sur les fosses

d'aisance et j'en pourrais enoncer sur la Ventilation, sur le chauffage, etc., etc., qui
me paraissent assez importantes. Cela fait partie de l'hygiöne sans doule, mais
les ingenieurs et les architecles röclameni aussi leur part de competence dans ces
questions, el je n'aurais garde de la leur refuser. II est absolument indispensable
toutefois, qu'ils marchent d'accord avec les medecins, sous peine de faire les uns
el les aulres d'assez mauvais ouvrage. — Juin 1873. Dr Maunoir.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Departement militaire födöral a adressö aux autoritös militaires des Cantons
les circulaires suivantes:

Berne, le 17 juillet 1873.
Le Departement a öle informe que dons un certain nombre de Cantons, le

personnel d'instruction recommandait l'emploi du pötrole pour nettoyer et möme pour
graisser les fusils.

Cetle substance est sans doute bonne pour nettoyer l'interieur du canon car
eile enlöve les döbris de poudre et les traces de rouille qui peuvenl s'ölre formees
dans l'interieur de l'arme, mais, il esl necessaire de faire disparaitre ä fond tout
vestige de cette substance apres s'en elre servi, car les armes ne tarderaienl pas
ä se deleriorer, si cetle Operation ölait negligee ou n'ötait pas faite avee les soins
voulus.

D'autre part, l'usage du pötrole pour graisser soit l'intörieur du canon, soit les
differentes parties de l'arme, doit ötre absolument interdit.

Nous avons en consequence l'honneur de vous demander de bien vouloir donner

les ordres necessaires ä l'intendant de volre arsenal ainsi qu'ä votre personnel



— 382 —

d'instruction, pour qu'ä l'avenir le pötrole soit absolument interdit aussi bien pour
le neltoyage que pour le graissage des difförentes parlies du fusil.

Berne, le 18 juillet 1873.
Par sa circulaire du 9 mai dernier, le Conseil federal a prie les autoritös cantonales

de bien vouloir transmettre ä notre Departement les rösultats de tir de
l'infanterie, recapitulös sur le formulaire n° IV des labelles de tir.

Celles qui nous sont parvenues jusqu'ä present ne nous permettent pas de com-

Farer
entre eux les resultats des divers bataillons ou de comparer les rösultats de

infanterie, avec ceux des carabiniers el des sociötös volontaires de lir, parce que le
tir n'a pas eu lieu ä des distances uniformes.

Afin d'atteindre le bul que l'on s'est propose en ordonnant la recapitulation des
rösultats de tir, nous avons l'honneur de vous demander de bien vouloir prescrire
les distances suivantes pour les exercices de tir de l'infanterie.

1° 225m, 300"1 el 400™ pour le tir individuel de precision et le feu de vilesse.
2° 225m pour le feu de masse, le feu de salves et le feu de vitesse.
3° Les resultats de tir d'un bataillon ne doivent figurer que sur un seul exemplaire

du formulaire de tabelle de tir n° IV.
L'emploi d'autres distances n'est pas interdit par les prescriptions ci-dessus.

Berne, le 25 juillet 1873.
Nous avons l'honneur de vous informer que nous avons fail procöder ä l'öcole

de tir et ä l'öcole de recrues de carabiniers, qui onl eu lieu celte annöe, la
premiöre ä Bäle et la seconde ä Lucerne, ä des essais de fourcheltes de percussion
d'exercice, en cuivre, afin de prevenir les inconvenients qui rösullent de l'emploi
des fourdietles de percussion röglementaircs lorsqu'elles frappant contre le logement

du bourrelet de la cartouche, pendant Pinslruclion donnöe sur le maniement

de l'arme, les feux, etc.
On s'est servi de ces fourchettes en cuivre pour tous les exercices de posilion

et de pointage, pendant les feux en colonnes serrees, etc., et selon les rapporls
qui nous sont parvenus, ces essais peuvent ölre considerös comme ayant parfaitement

reussi. Les fourdietles en cuivre n'ont pas la pointe de l,5mm de celles en
acier et n'endommagent pas la chambre de culasse; d'autre part, lorsque les
fourchettes de percussion sont enlevöes, les ailettes de la broche percutante souffrent
du choc qu'elles exercenl sur Ia noix, tandis que cet ineonvönient disparait par
l'emploi des fourchettes d'exercice en cuivre.

Comme ces dernieres contribuent ainsi beaucoup ä menager l'arme, nous ne

pouvons qu'en recommander l'introduction.
Ces fourchettes de percussion d'exercice seraient fabriquees par la sociele

industrielle genevoise, chemin Gourgas, 113, ä Geneve, qui pour une commande
d'au moins 50,000, les livrerait au prix de 20 Centimes piöce.

Le Döpartement est disposö ä se charger de la fourniture de ces fourchettes au
prix de revient et il prie ä cet effet les autoritös militaires des Cantons qui dösirent
se servir de son intermediaire, de bien vouloir lui faire connaitre jusqu'au 15 aoüt
prochain combien elles voudraient en recevoir.

Si les commandes n'atteignaient pas le chiffre de 50,000 et que le prix düt en

consequence en ötre augmentö, nous aurons soin de vous en informer ä temps.

Berne, le 26 juillet i873.
Nous avons l'honneur de vous informer que le Conseil federal, dans sa söance

du 23 juillet courant, a adoptö un nouveau modele de havre-sac en remplacement
de celui prescrit par Part. 204 du reglement d'habillement de 1852 pour les
officiers de troupes ä pied, pour l'adjudant sous-officier, pour le tambour-major el Ie
chef de musique.
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En consöquence, l'administration du materiel de guerre födöral a regu l'ordre
de vous transmettre un de ces modöles de havre-sac et nous vous prions de pourvoir

ä son inlroduction dans les troupes de votre Canton pour les nouvelles
acquisitions.

La nouvelle ordonnance pour ces havre-sacs parailra sous peu et nous aurons
soin de vous en faire parvenir quelques exemplaires.

Le chef du Departement militaire federal,
(Signö) Welti.

France. — Paris-Journal annonce que Ia composilion exaete et döfinitive du
conseil, nommö par le ministre de la guerre pour juger le marechal Bazaine,
serait la suivante :

Duc d'Aumale, president; — gönerai Martimprey; — general Chabaud-La-

tour; — gönerai Tripier; — gönerai Princeleau; — gönerai La Motte-Rouge;
— general Dalesme. C'est ä lort qu'on a parlö du gönöral Vinoy. 11 reste ä

connailre les noms des juges suppleants au sujet desquels rien n'est encore döcidö.
Commissaire du gouvernement : gönerai Pourcet; juge-inslructeur : gönerai

Riviöre ; defenseur : Me Lachaud.
Les audiences commenceronl le 5 oclobre ä Compiögne ; elles auront lieu de

midi ä 4 heures; il y en aura cinq par semaine. Le dimanche et le jeudi seront
consaerös au repos. On estime que le procös ne durera pas moins de deux mois.

Les assignations des lemoins viennent d'ötre lancöes. Parmi ces temoins il y en
a deux cent soixanle-douze ä charge et une quaranlaine seulement ä decharge.
Le maröchal et son conseil ont jugö ce nombre süffisant pour repondre ä Paccu-
sation.

Le rapport du gönerai Riviöre comprend quatre chapitres principaux, formant
quatre volumes in-8°. Le premier volume resume les charges du procös; le
second est reservö spöcialement ä Parlillerie; le troisiöme aux subsistances; le

qualriöme aux Communications.
Les qualificalions qui pröcisent l'accusation seraient cellesrci, dit la Republique

francaise:
Le marechal Bazaine serait aecuse :

lo D'avoir capitulö avec l'ennemi et rendu la place de Metz, dont il avait le
commandement superieur, sans avoir öpuise tous les moyens de döfense ;

2° D'avoir, comme chef de l'armee devant Metz, signö en rase campagne, une
capitulation qui a eu pour rösultat de faire deposer les armes k ses troupes, et de
n'avoir pas fait, avant de traiter verbalement et par öcrit, tout ce que lui prescri-
vaient Ie devoir et l'honneur, crimes prevus par les articles 209 et 210 du code de

justice militaire.
Les articles 209 et 210 sont ainsi coneus :

Art. 209. — Est puni de mort, avec dögradation militaire, tout gouverneur ou
commandant qui, sans engagement, aprös un avis du conseil d'enquöte, est reconnu
coupable d'avoir capitulö avec l'ennemi et rendu la place qui lui ötait confiee sans
avoir öpuisö tous les moyens de döfense dont il disposait, et sans avoir fait tout ce
que prescrivaient le devoir et l'honneur.

Art. 210. Tout gönöral, tout commandant d'une troupe armöe' qui capitule en
rase campagne est puni:

lo De la peine de mort avec dögradation militaire, si Ia capitulation a eu pour
rösultat de faire poser les armes ä sa troupe ou si, avant de traiter verbalement
ou par öcrit, il na pas fait tout ce que lui prescrivaient le devoir et l'honneur;

2° De la destitution dans tous les autres cas.
Le general Pourcet est deja, dit-on, installe ä Compiögne avec son grelle.
— Le prince Napolöon, rentrö röcemment en France, y soulöve un cas embarras-

sant, en demandant sa reintegration au cadre des gönöraux de division. D'une part
il faisait bien partie de l'armee pendant la derniöre guerre puisqu'il y a recu
divers ordres de service, entr'autres un signö du marechal Mac Mahon lui-möme, du
16 aoüt 1870, l'envoyant en mission k Rome, ordre qui n'a jamais ötö infirmö.
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D'autre part la dynastie des Bonaparte a ötö declaröe döchue par l'Assemblöe
nationale en fövrier 1871, et il reste ä savoir si cette döchöance atteint aussi les grades

des membres de la famille imperiale. La question est ä Pötude, et l'on croit
qu'elle sera rösolue par la nögative, le prince Napolöon ötant arrivö ä son haut
grade ä titre exceptionnel et dynastique, sans avoir passe par les voies de la
hiörarchie.

— La loi sur l'organisation militaire a ötö volöe par l'Assemblöe nationale avec
peu de changements au texte que nous en avons donnö dans notre dernier
numöro. On s'oecupe döjä trös activement, au ministöre de la guerre, de sa mise ä
exöcution.

— Un nouveau harnachement de cavalerie vient d'ötre envoyö ä quelques corps
par le ministre de la guerre, avec une instruction sur les expöriences ä faire de ce
harnachement allögö et reduit. Cette instruction comprend une notice descriptive
de la nouvelle seile et des parties qui la composent. Elle est suivie d'un formulaire.

oü les questions qui sont posees embrassent le harnachement ä mettre en
essai dans presque tous ses dötails. — Les officiers appelös ä resoudre ces questions

devront le faire eu dehors de toute idee systömalique et en s'appuyant sur
des faits materiels II ne devront pas perdre de vue que l'allögement gönöral du
harnachement et de la charge doit ölre considöre comme le but primordial vers
lequel il importe de tendre.

— Une döcision ministerielle du 14 juillet 1873 rattacbe le personnel des
vötörinaires militaires au bureau de la cavalerie et des remontes, donl il avait ötö dis-
trait par l'organisation de l'administration centrale du 8 juin 1871.

— Des ordres d'une grande sövöritö, dit VAvenir mililaire, ont ötö expediös la
semaine derniöre par le ministre de la guerre ä tous les directeurs de nos arsenaux

militaires, pour ne laisser pönölrer aucun etranger dans l'intörieur des
ateliers d'artillerie, sous peine de destitution de ceux qui transgresseraieht cet ordre.

Vaud. — Le Conseil d'Etat a nommö :
Le 24 juin 4873, MM. Adrien Jaunin, a Chexbres, lieutenant de la premiere compagnie

da balaillon de carabiniers d'elite n» 5; Philippe Mermod, a Ste-Croix, 1er sous-lieutenant
de la deuxieme compagnie du meine bataillon; Julien Chappuis, ä Rivaz, ler sous-lieutenant
du centre no 2 du 70a bataillon d'ölite.

Le 4 juillet, MM. Eugene Lüerrey, ä Grandvaux, Ier sous-lientenant des chasseurs de
gauche du 5e bataillon de landwehr, et Emile MejrUre, ä Corsier, ie sous-lieutenant porte-
drapeau du 26c bataillon d'ölite.

Le 5 juillet, dans le corps des carabiniers, MM. Henri Richard, ä Lausanne, Ier sous-lieutenant

de la 3e compagnie du bataillon d'ölite no 6, et Louis Favre, a Provence, ie sous-lieutenant

de la 3e compagnie du bataillon d'ölite n° 5.
Le 42 juillet, MM. Adrien Jayet, a Moudon, lieutenant quartier-maitre du 40e bataillon

d'ölite, et Frederic Savioz, ä Aigle, 4er sous-lieutenant du centre n" 2 du bataillon 143 R. F.
Le 25, M. Emile-Louis Paschoxid, a Yvonand, 2c sous-lieutenant du centre no 2 du 4Se

bataillon d'ölite.

Avec ce numero nous envoyons ä nos abonnes la carte du
prochain rassemblement de troupes.

Publication ponr les troupes du canton de Berne.
La loi de 1852 sur l'organisation militaire renferme ä l'art. 134 la disposilion

pönale suivante :
« Tout militaire qui se soustraira ä l'instruction, sera condamne ä un empri-

sonnement de 8 ä 14 jours, et ä faire son instruction sans solde. >

Comme, dans ces derniers lemps, les cas ou des sous-officiers et des soldats qui
n'ont pas obtempörö ä l'ordre de service qu'ils avaient recu se sont multipliös, dans
l'attente qu'ils seraient simplement astreints ä la reprise du service sans solde, la
direction soussignöe se voit dans la nöcessitö d'appliquer ü l'avenir dans toute
son Hendue la disposition penale ci-dessus, c'est-ä-dire d'aslreindre les militaires
qui se sont soustraits ä l'ordre recu, non-seulement ä reprendre le service, mais
encore ä les punir en outre d'un emprisonnement de huit ä quatorze jours.

Sont de plus röservöes les dispositions encore plus sevöres du code pönal pour
les troupes födörales. — Berne, le 17 juillet 1873.

Le directeur des affaires militaires, Wynistorf.
LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITfi-DERRlERE, 3.
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